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Édito

À l’heure où s’ouvre 2026, notre Parc confirme ce qui fait sa force : 
une industrie qui innove, se transforme et assume pleinement sa 
responsabilité environnementale.

Naissance de Méthal sur nos terres, création d’un nouveau maillon 
industriel concilié avec la biodiversité, renouvellement de notre 
certification ISO 14001, entreprises du Parc primées pour leurs 
solutions numériques, énergétiques ou de services… cette newsletter 
en témoigne : ici, la transition industrielle se construit concrètement, 
jour après jour.

Avec Motylus, futur pôle de vie et de travail, nous franchirons bientôt 
une nouvelle étape pour offrir aux entreprises, aux salariés et aux 
riverains un cadre encore plus ouvert, convivial et attractif.

Au nom du SIZIAF, je vous adresse mes vœux les plus chaleureux 
pour 2026 : que cette année vous apporte confiance, réussite et, 
surtout, l’envie de continuer à bâtir ensemble l’avenir du Parc des 
industries Artois-Flandres.

Cadre de vie : le SIZIAF revoit l’entretien des 
espaces verts du Parc

Bon à savoir ! Motylus : vos futurs espaces 
à louer dès le 2ᵉ trimestre 2026

ISO 14001 : le SIZIAF confirme plus de 20 ans 
d’engagement environnemental

Les entreprises du Parc à l’honneur

Certifié ISO 14001 sans discontinuer depuis plus de 20 ans, le SIZIAF vient de renouveler pour trois 
ans sa certification suite à l’audit réalisé en octobre par Bureau Veritas Certification. Cette norme 
internationale distingue les organisations qui structurent leur management environnemental pour limiter 
leurs impacts, respecter la réglementation et s’inscrire dans une démarche d’amélioration continue, 
contrôlée régulièrement par un organisme indépendant.
Sur le Parc des industries Artois-Flandres, cette exigence se traduit concrètement dans toutes les 
missions du SIZIAF : aménagement du site, accueil de nouvelles entreprises, gestion quotidienne des 
espaces et des services. La politique environnementale du Parc s’articule autour de cinq priorités : 
offrir un cadre de vie de qualité aux entreprises, aux salariés et aux riverains ; préserver les milieux, les 
ressources naturelles et la biodiversité ; réduire les impacts des déplacements ; améliorer l’efficacité 
énergétique et développer les énergies renouvelables ; optimiser l’occupation des sols dans une logique 
de sobriété foncière.
En intégrant l’environnement au cœur de ses métiers, le SIZIAF confirme ainsi un niveau d’engagement 
environnemental élevé et durable au service de toutes les entreprises du Parc des industries Artois-
Flandres.

> En savoir plus

Le Parc des industries Artois-Flandres peut être fier de ses 
ambassadeurs ! IT Group, expert des services informatiques 
aux entreprises et Audace, spécialiste du digital learning et de la 
communication, viennent de recevoir le label Innovarium du Territoire 
d’industrie Béthune-Bruay & Flandre Lys, qui distingue les acteurs 
engagés dans l’innovation.
Le Groupe Atlantic, qui produit sur le Parc des pompes à chaleur et des 
chaudières gaz, s’est vu décerner trois Victoires du Génie Climatique 
pour ses solutions contribuant concrètement à la transition énergétique
Enfin, Tout&Bon, traiteur d’entreprise installé sur le Parc, déjà très 
présent auprès des entreprises locales avec ses plateaux-repas, 
buffets et cocktails livrés, a été récompensé par le Trophée Génération 
MEDEF, saluant une belle aventure entrepreneuriale familiale.
Autant de réussites qui illustrent le dynamisme, la créativité et l’ancrage 
territorial des entreprises du Parc.

Ici, vous pouvez vous désabonner…
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EN VIDÉO

Un territoire d’accueil des entreprises grandeur nature !

Découvrir

Suivez-nous !

Traitement thermique : les sites Bodycote 
deviennent Méthal, un nouvel acteur français

Concilier nouveau maillon industriel et nature : 
le SIZIAF répond présent

Spécialiste mondial du traitement thermique, Bodycote a cédé en 2024 dix de ses sites français. 
L’opération a donné naissance au groupe Méthal, détenu à 70 % par le fonds ARCOL et à 30 % par le 
groupe industriel Benalu-Legras, basé à Liévin. Objectif : conserver un outil productif de proximité tout en 
constituant un acteur français de référence sur un marché très concurrentiel.
Les sites repris – dont les deux unités implantées sur le Parc des Industries Artois-Flandres – ont été 
intégrés sans rupture : maintien des équipes, des savoir-faire, des contrats de travail et des organisations. 
Pour les clients comme pour les salariés, la continuité industrielle a été la priorité. Avec 175 collaborateurs 
et un siège à Lagny-sur-Marne, Méthal commence à structurer des fonctions support communes (qualité, 
technique, EHS, RH) pour renforcer l’ensemble, tout en laissant aux sites leur ancrage territorial et leur 
relation de proximité avec les entreprises locales. Une stratégie de consolidation qui mise sur la taille 
critique sans renoncer au service de terrain.

> En savoir plus

Le fonctionnement d’ACC s’appuiera prochainement sur un vaste magasin d’usine porté par la SDAN.
Ce nouvel équipement s’implante sur une ancienne friche où la faune et la flore avaient repris leurs droits. 
Pour concilier activité industrielle et milieux naturels, le SIZIAF accompagne les porteurs de projet dans 
l’identification de parcelles de compensation, mobilisées en dernier recours après la mise en œuvre 
des mesures d’évitement et de réduction des impacts prévues par la séquence ERC (Éviter – Réduire – 
Compenser).
Aux côtés du CPIE Chaîne des Terrils, le SIZIAF a ainsi aidé la SDAN à sélectionner des parcelles 
compensatoires au sein du Parc. Le dispositif poursuit trois objectifs : restaurer des habitats favorables 
à la biodiversité, créer trois poches de nature offrant refuges et ressources, et organiser la coexistence 
durable entre industrie et nature. Un suivi sur 30 ans, assorti de bilans réguliers et de mesures 
correctives, garantit la performance de ces actions.

> En savoir plus

Le SIZIAF a revu en profondeur son marché d’entretien des espaces verts. Le bilan du précédent contrat-
cadre 2021-2025 d’environ 210 000 € par an (entretien, nettoyage, élagage et éco-pâturage géré hors 
marché) met en évidence des écarts d’exécution. De plus, les recommandations de l’écologue du CPIE 
ont mis en évidence des marges d’amélioration paysagères et écologiques,
Pour gagner en pilotage et en qualité, la nouvelle consultation a adopté une logique d’allotissement. 
Afin de sélectionner des spécialistes par famille de prestations, cinq lots ont été proposés : surfaces 
enherbées/minérales, bassins et noues, soins aux arbres, écopâturage, déchets. L’accord-cadre, à bons 
de commande (ou mixte), vise une prestation “au juste besoin”. Les entreprises retenues portent un total 
prévisionnel de 311 500 € par an.

> En savoir plus

Motylus sera bientôt le nouveau pôle de vie du Parc des industries Artois-Flandres : un bâtiment 
bioclimatique pensé pour le confort de ses usagers, largement ouvert sur la nature, en lien direct avec le 
nouvel étang de pêche et les espaces sportifs et de détente.
À partir de sa livraison (2ᵉ trimestre 2026), des espaces seront disponibles à la location pour tous les 
professionnels, du lundi au vendredi :
• 7 bureaux de 13 à 20 m² en location longue durée, avec accès à une cuisine commune ;
• Un espace de coworking : une dizaine de postes en open space, 2 bureaux, 1 salle de réunion 
(4–5 pers.), réservables à la demi-journée ou à la journée ;
• 4 salles de réunion modulables (50 à 200 m², 25 à 99 pers.), réservables à la demi-journée ou à la 
journée.




